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Xavier ESPARON – Notaire

DONATION
Pour préparer au mieux la transmission, je vous remercie de me transmettre les pièces suivantes:

Concernant toutes les parties :
 Pièce d'identité.
 Extrait d'acte de naissance.

 Questionnaire d'état-civil (au verso)
 Extrait d'acte de mariage et contrat de mariage / PACS, le cas 
échéant. Livret(s) de famille.
 Votre Relevé d'Identité Bancaire signé (pour la restitution de l'éventuel 
trop-perçu à la clôture du dossier).

 Le cas échéant, justificatif du placement sous un régime de 
protection (tutelle, curatelle...).

Concernant le(s) bien(s) donné(s) :  
* Pour chaque bien immobilier : 

 Titre de propriété.
 En cas de division parcellaire : Document d'arpentage - PV de 
bornage et plan du géomètre-expert - Déclaration préalable + 
non opposition de la mairie / permis d'aménager.
 Si le bien est loué  : contrat de location et 3 dernières quittances de 
loyer.
 Si le bien fait l'objet d'un prêt  en cours : Tableau 
d'amortissement et coordonnées de votre conseiller.
 Si le bien est en copropriété : Règlement de copropriété et ses 
modificatifs éventuels - Coordonnées du syndic de copropriété - 
Copie des 3 derniers PV d'AG.
 Si le bien a fait l'objet de travaux il y a moins de 10 ans  : Copie 
des autorisations d'urbanisme (permis de construire, déclaration 
préalable de travaux) - Déclaration d'achèvement et conformité - 
Attestation d'assurances (dommage ouvrage ou décennale).
 Si le bien est en lotissement  : copie du cahier des charges et du 
règlement du lotissement.
 Copie des contrats en cours (chauffe-eau, contrat d'affichage...)
 Estimation du bien si vous la connaissez.
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* Pour les titres de société :
 KBis.
 Copie des statuts à jour.
 Evaluation des titres par un expert-comptable.
 S'il y a lieu, PV de l'assemblée donnant l'agrément à la 
transmission.

* Pour les valeurs mobilières :
 Coordonnées de la banque et du gestionnaire de portefeuille.
 Références du compte ou du contrat objet de la transmission.


